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l'Mttbi^'.^n ou l'intérêt. Lm théologieM n'ont pM été inattratifo
à eet abus ponible. Maii l'abua d'an droit en «rt 1* yiolfttioo
Le droit ne dJqMnOt pM à nimm des abus dont wn exerdoe cet
l'ooeaiion ou le prétexte. Et les théologieu n'admettent pas que
la

. «g e chrétienne: "untcmqm mandant de j/roximo nio", "A ehaoun
Dieu a donné la eharfe de son prochain", n'opèie jamais qu'à l'in-
térieur des frontières.

La tradition chrétienne est formelle, puisqu'en plein 19e siècle,
Pie IX— et ce sera son honneur— a condamné dans le.SyaUbus
le principe de non-interventi(m

Les enseignemento de l'École et la réprobation du Pontife,
où certains ont voulu vw une swte d'anachronisme, devaient
trouver dans les faits la plus probante des confirmations. Des
accwds, a-t-on dit, lilwement consentis par les États assuroront
mieux que les interventions offensantes pour le principe de souverai-
neté, la paix et la justice internationale. Mais si des accords se
fwment, des groupes rivaux et hostiles ^se constituent, les uns à
rencontre des autres, et alors quelle paix précaire et quelle justice
instable, si l'on ne pose pas en principe qu'au dessus des souverains,
des Ligue», des Unions, il y a le Droit, dont chaque membre, isolé où
allié avec d'autres, individuel ou coUecUf deU société internationale,
est le dépositaire reqxntsable et le gardien armé.

La neutralité, dont le principe de non-intervention devait être
comme le rempart juridique, est d'ailleurs une attitude qui est deve-
nue de plus en plus— les faits parient asses haut— une impossil»-
lité pratique. Qu'on compte, dans U guerre actuelle, les ÊUts qui
sont passés de la neutralité à la belligérance et, parmi ceux qui
ont gardé l'étiqiMtte officielle de la neutralité, les États qui n'oiit
pas pu échapper au reproche d'y avoir manqué!

Les faits confirment l'enseignement des vieux maîtres.

Mais voici une autre concordance, plus frappante encore,
entre les préoccupations les plus actuelles et la tradition théologi-
que. La question de la guerre juste ou injuste a toujours tenu une
place capitale dans les traités de monde catholique, depuis les Pères
et les grands Docteurs du moyen âge jusqu'aux exposés modernes,
en passant par Vitoria et Suarez. Puisque l'î^dise a qualité pour
juger les conscif^nces, peser les respon8ia>ilités, et, au besoin, exercer
ses sanctions, il est logique que les interprètes de sa dodaine
déterminent Ira conditions de Intimité de la guerre.


